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1.  Les lieux de vie

a) L’hébergement
Les rameurs sont logés sur le site même de l’Île-de-Loisirs de Vaires-Torcy dans des chambres pour 2 personnes. Le site 
accueillera également le pôle France et espoir canoë kayak. Profitant des travaux du site olympique de Paris 2024, les 
hébergements sont neufs et modernes, ce qui donne un confort et une convivialité appréciable dans le cadre d’un internat. 

b) La restauration
Les athlètes ont la possibilité de se restaurer pour tous les repas de la journée sur place ( ou à la cantine du lycée pour le midi).



c) Le Lycée
Le lycée Emilie Brontë est un établissement d’enseignement général, technologique et professionnel. 
Cet établissement n’a pas été choisi par hasard, il se positionne en effet dans une dynamique d’accueil des sportifs de 
haut niveau tout en ayant des objectifs de réussites scolaires vers l’excellence. Selon le palmarès publié par le ministère 
de l’Education nationale, le lycée polyvalent Emily-Brontë est classé 5e meilleur lycée public de Seine-et-Marne avec un 
taux de réussite au bac à hauteur de 95%.
Cette dynamique se traduit par un accompagnement personnalisé et un aménagement des horaires en fonction du 
niveau et de la spécialité de l’élève. Pour les bacheliers, en choisissant l’option EPS « aviron », ils obtiennent la note de 
16 sur 20 automatiquement, les 4 points restant étant attribués lors d’un examen oral.
L’accueil des sportifs de haut niveau, l’aménagement nécessaire à leur pratique sportive, sont clairement affichés par 
l’établissement et par son équipe pédagogique.

• Lycée Emily-Brontë
• Adresse
• 10bis, mail Le Corbusier - 77185 LOGNES

Tél. : 01 60 37 04 15 - Fax : 01 64 62 09 13
Mél : ce.0772294a@ac-creteil.fr
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Emploi du temps type recherché 
pour le pôle espoir.
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LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

8H

COURS
COURS

COURS
9H

COURS COURS COURS

10H COURS

PÔLE

COURS

PÔLE

COURS
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12H
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13H

COURS
REPAS  LYCEE
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REPAS LYCEE REPAS LYCEE

14H
COURS COURS COURS

15H COURS COURS COURS

POLE

16H

PÔLE

COURS COURS

17H

PÔLE PÔLE18H

19H
REPAS

20H
COURS DE SOUTIEN

21H



6. Le  suivi des athlètes2. La vie de l’athlète

Les rameurs sont sur la structure du lundi au vendredi, ils ont la possibilité d’arriver le dimanche soir. Cette vie en internat
peut être un changement profond pour la rameuse ou le rameur qui fait le choix de s’y inscrire. Une grande motivation et de
la rigueur sont nécessaires pour pouvoir s’adapter aux rythmes (scolaire et sportif). L’encadrement du pôle, les professeurs du
lycée, accompagnent chaque rameur à tous les niveaux : social, scolaire, sportif et médical.

Nous mettons en place, en plus du suivi scolaire classique, des périodes d’étude obligatoires tous les soirs ainsi que des cours
de soutien scolaire deux fois par semaine.
Un maître d’internat est chargé de surveiller les élèves, de faire respecter la discipline, les horaires de coucher et de lever. Il
est sur place jour et nuit.

Une salle d’étude est à la disposition des sportifs.
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3. L’entrainement
Entraîneur et responsable : Eric Nottelet

a) Le lieu de pratique sur l’eau
Les entraînements du pôle espoir se tiennent sur place, sur le futur site olympique Paris 2024 et 
également sur la Marne (accès direct sur la Marne depuis la base). 
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b) Les lieux de pratique à terre
Toutes les infrastructures au sol se situent au sein du pôle sportif de Vaires : salle de musculation, 
salle d’ergomètre et sauna.
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c) Les Déplacements
Les déplacements pour aller au lycée (aller/retour) se font en vélo et/ou en minibus LIFA.  
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Lycée Emily Brontë: environ   4,8  KM.  19 mn en vélo, 15 mn voiture et 35 mn bus.



4. Tarifs 

Pour une saison sportive, la ligue prend en charge plus des 2 tiers des coûts de fonctionnement du pôle espoir.

Pour une année scolaire, il est demandé aux parents une participation financière mensuelle pour le pôle espoir est de 400€/mois.
Ce montant nous permet de couvrir les frais de la pension complète, du maître d’internat, du soutien scolaire et de l’utilisation des
infrastructures. Les autres frais (encadrement, stages, compétitions, transports, achat de matériel…) sont totalement pris en
charge par la LIFA.
Pour le pôle universitaire, pour les internes le tarif est le même, 400€/mois. Pour les externes, il faudra compter 25€/mois soit
250€/an (frais d’entrainement et matériel).

Certains conseils généraux apportent une aide financière aux sportifs de haut niveau. Pour vous renseigner, n’hésitez pas à
contacter le service chargé des sports de votre département. Ci-dessous les numéros de téléphones des conseils généraux
(standard). Une assistante sociale au lycée peut également aider les parents en difficultés financières.

CG 77: 01 64 14 72 71
CG 78: 01 39 07 79 32
CG 91: 01 60 91 91 91
CG 92: 01 47 29 30 31
CG 93: 01 43 93 93 93
CG94: 39 94
CG 95: 01 34 25 30 30
CG 75: 39 75
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Modalités d’inscription au pôle espoir LIFA

12

Plusieurs étapes sont à faire avant l'intégration définitive dans l'effectif du Pôle espoir: 

1- Télécharger la fiche de candidature sur notre site internet www.aviron-iledefrance.org et 
l'envoyer scrupuleusement à la ligue avant le mardi 22 avril 2020. Toutes les informations 
sont sur notre site internet et également sur celui de la Fédération Française d’Aviron

2- Une première partie médicale est à faire : entretien avec un médecin, questionnaire à 
compléter et visite médicale.

3- En juin, réunion de sélection avec le DTN (Directeur Technique National), le Président de 
la Ligue, le responsable du Pôle. Le choix des candidats se fera en fonction :
- des bulletins scolaires,
- des antécédents sportifs,
- de la lettre de motivation des postulants,
- du profil général de l'athlète

A l'issue de cette réunion, une pré-liste des « polistes » est proposée.

4- Sauf avis contraire médical, l'athlète est officiellement admis

5- La deuxième partie médicale est à rendre au responsable du Pôle avant décembre : 
examens plus lourds que la première partie (échographie du cœur, radio du rachis, 
Vo2Max…).

http://www.aviron-iledefrance.org/
https://ffaviron.fr/equipes-de-france/acces-haut-niveau/poles-france-poles-espoir
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CONTACTS
Ligue d’Île-de-France d’Aviron

Île-de-Loisirs Vaires-Torcy
Route de Torcy

77360 Vaires-sur-Marne
01 48 75 79 10

contact@aviron-iledefrance.org
pole-lifa@ffaviron.fr

Christian Vandenberghe, Président
Jean-Pierre Bremer, Président de la commission sportive

Yvan Deslavière, Conseiller Technique Régional  06.08.70.48.46
Eric Notellet, entraîneur et responsable du Pôle 06.63.70.93.55

mailto:contact@aviron-iledefrance.org
mailto:pole-lifa@ffaviron.fr
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